
Section de Meurthe et Moselle
Le 01 juillet 2015

Compte rendu CAPL de recours des Cadres C du 30 juin 2015

Ont participé en qualité de représentants FO DGFiP 54 :
Jérôme PARISOT et Jean-Louis SZATMARI.

Avant la saisine de la CAP Locale du 30 juin 2015, 3 agents ont effectué un recours 
hiérarchique.

Lors de la CAPL, 2 dossiers étaient à l’étude.

Pour FO DGFiP 54, le système d’évaluation, censé consacrer le mérite individuel, n’est qu’un 
leurre jeté en pâture à la grande majorité des agents de la DGFiP qui n’ont que ce moyen pour
espérer améliorer leur rémunération.

Au cours des débats, 1 agent s'est vu attribuer une réduction d’ancienneté de 2 mois.

Le deuxième agent a bénéficié pour sa part d'une réduction d'ancienneté de 1 mois

Pour l'administration, passer d'une mention d'encouragement à une réduction d'ancienneté 
de 2 mois est prématuré.

Il est a noté que ces agents avaient fait uniquement un recours sur la réduction-majoration
d'ancienneté. Ils ont été en partie écoutés par notre administration.

La réserve avant l'ouverture de la CAPL était de 6 R1 (Réduction d'un mois) et de 3 R2 
(Réduction de deux mois).

BULLETIN D’ADHESION (à renvoyer à Jean-Louis SZATMARI – SIP de Lunéville)

NOM : ………………………….. Prénom : …………………………………….

Grade : …………………………………………………………………………

Affectation :……………………………………………………………………..

Déclare vouloir adhérer au Syndicat FO DGFiP

Fait à …………………………………. Le ………………….
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